
25/03/2024 (SFI/KP) 

 

 

 

 

Les droits différenciés 2024-2025 

Mis en place depuis la rentrée 2019/2020 (Article 8 de l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les 

établissements d’enseignement supérieur relevant du Ministre chargé de l’Enseignement Supérieur), les droits différenciés 

concernent les étudiants extracommunautaires (hors pays de l’UE) qui ont suivis la procédure ParcourSup, eCandidat, Etudes en 

France et MonMaster. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) uniquement sur présentation d’un justificatif 
(2) décision CA du 14/12/2022 – CA 2022-12-n°02 
(3) Arrêté du 11 mai 2022 portant modification de l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les établissements publics 

d’enseignement supérieur relevant du Ministre chargé de l’Enseignement Supérieur 

Avec l’un des statuts suivants (1) : 

Vous vous inscrivez en BUT, Licence, 

Licence Professionnelle ou autre 

formation du 1er cycle (3) 

Vous vous inscrivez en 

Master (2) 
 Résident(e) de longue durée 

 Rattaché(e) à un foyer fiscal en France 

depuis 2 ans 

 Réfugié(e) ou titulaire de la protection 

subsidiaire 

 Boursier(e) du gouvernement français 

 Titre de séjour portant mention « Membre 

de la famille d’un citoyen de l’UE » 

 Inscrit(e) en CPGE 

 Inscrit(e) en Doctorat, HDR 

 Inscrit(e) en 3ème cycle des études de santé 

(hors cycle court) 

 Inscrit(e) dans un programme d’échange 

international 

 Inscrit(e) en contrat d’apprentissage 

 Etudiant résidant en France, ayant obtenu 

un bac français sur le territoire français 

Vous êtes étudiant(e) ressortissant d’un pays : 

 EXTRA-COMMUNAUTAIRE 
(Pays hors UE) 

Inscrit(e) à 

l’université ou 

dans un autre 

établissement 

d’enseignement 

supérieur français 

ou centre FLE 

jusqu’en 2018-

2019 (1) 

Inscrit(e) à 

l’Université 

de Picardie 

Jules Verne 

depuis 

2019 

1ère inscription 

à l’Université 

de Picardie 

Jules Verne 

VOUS DEVEZ PAYER LES 

DROITS DIFFÉRENCIÉS (2850 €) 
(3) 

VOUS ÊTES EXONERÉ DES DROITS DIFFÉRENCIÉS  
Mais vous devrez régler les droits d’inscription d’un montant de 175 € 

ou 250 € selon le niveau du diplôme (3) 

1ère 

inscription à 

l’Université 

de Picardie 

Jules Verne 

COMMUNAUTAIRE  

(Pays membres de l’Union Européenne, de 

l’Espace Economique Européen ou de la 

confédération Suisse, Monaco, Andorre et le 

Québec) 


